
Action, Evolution !
C’est bientôt le Noël des Bêtes abandonnées. L’adoption interpelle les Français. Un pack 
de 3 services mis à notre disposition depuis le 4 octobre, Journée Mondiale des Animaux, 
facilitera les choses. Comment faire chaud au cœur de nos chats (et chiens) des refuges ? 
Sortez couverts avec de fausses fourrures Entrechat. 

LA SPA ET 

ENTRECHAT, 
UN PAS DE DEUX 

La Société Protectrice des animaux 
s’associe avec la marque Pylones, 
créateur d’objets à Paris, pour une 
action solidaire. A l’occasion du 
lancement de la collection Entrechat 
en fausse fourrure, Pylones contribue 
à cet objectif: nourrir 1430 chats 
des refuges de la SPA pendant un 
mois. En achetant cache-oreilles, 
écharpes, Chapka, mitaines, et autres 
accessoires et habits charmants, qui 
tiennent chaud ou corps, on est sûr que 
cela fera chaud au cœur des animaux.

MOUCHETTE 
A REPRIS DU POIL 

DE LA BETE 
Un exemple parmi d’autres ! La 
SPA évoque Mouchette remise 
sur pied après avoir fait l’objet 
d’un spectacle épouvantable. 
Son maître ne s’occupait plus 
d’elle. Sa fourrure n’était qu’un 
amas de nœuds. Cette pauvre 
chatte avait les griffes de ses 4 pattes incarnées. Elle souffrait d’une otite et avait 
un gros polype dans l’oreille.  Il y avait urgence. Mouchette, dans un état pitoyable,  
présentait des séquelles physiques et psychiques lourdes. Après avoir été soignée 
par le vétérinaire de la SPA, choyée par les salariés, Mouchette ronronne. C’est une 
rescapée. Une famille aimante peut faire son bonheur.
Pour donner des soins aux animaux estropiés, victimes de mauvais traitements, la 
SPA doit faire face aux frais chirurgicaux, soins, médicaments. Faites un don.

SOS CHATS LIBRES VOIT 2018 EN BEAUTÉ 
Cette association fondée en 1993, présidée par Patricia Combeau, vous propose 
son calendrier 2018 (prix : 5 € + les frais d’envoi),  superbement illustré par le 
talentueux François Spreux. Chaque mois, vous pourrez contempler un chat différent 
et magnifi que. Les profi ts permettront à SOS Chats Libres de poursuivre ses actions 
quotidiennes :  se préoccuper du sort misérable des chats errants ; faire stériliser et 
tatouer ces populations de minous et de minettes ;  prendre en charge dans l’urgence 
les chats accidentés sans famille ; 
allouer une aide en nourriture aux 
personnes qui nourrissent sur 
le terrain des groupes de chats ; 
responsabiliser les propriétaires 
de chats pour qu’ils fassent 
stériliser leurs animaux. 
Dans la collection L ‘Art animalier, 
Le chat dans l’art contemporain, 
Tome VI, paru aux éditions 
Abatte-Piolé,  le peintre se confi e 
sur sa passion. « Peindre les 
yeux d’un chat est une véritable 
délectation. Je peux y passer des 
heures entières, uniquement pour 
arriver à saisir la profondeur, la 
transparence et l’intensité. » 

Par Emeline Lamballe
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LE TUEUR 
DE CHEVELU 

CONDAMNÉ A 
6 MOIS DE PRISON

Chevelu est devenu un symbole de la 
maltraitance des animaux. Son tueur 
a écopé de six mois de prison ferme, 
avec mandat de dépôt. Le jugement 
a été rendu au Tribunal correctionnel 
de Draguignan auquel assistaient  de 
nombreux défenseurs des animaux 
(Fondation Brigitte Bardot, Association 
Stéphane Lamart, etc.). 
Outre la peine d’emprisonnement, le 
coupable, Johnny Marquaire, 28 ans 
- il avait été mis en examen pour des 
violences volontaires sur son enfant 

victime du syndrome de bébé secoué-, a 
également été condamné à l’interdiction 
défi nitive de détenir un animal.
Une décision accueillie par des 
applaudissements. Cependant Arielle 
Moreau, l’avocate de One Voice, l’une 
des nombreuses associations qui 
s’étaient portées parties civiles, s’est 
dite « déçue » par la peine. « L’inter-
diction défi nitive de détenir un animal 
et le mandat de dépôt, c’est bien, mais 
six mois de prison, c’est insuffi sant 
au regard des quatre ans qu’il risquait 
en tant que récidiviste », a souligné 
l’avocate.

Quel massacre !
Rappelons les faits (voir Matou Chat 
N° 20) : le soir du 30 mai 2017, dans 
le centre-ville de Draguignan, il avait 

tué de trois coups de pied, 
avec des chaussures de 
sécurité, un chat errant 
nommé Chevelu et que 
lui-même nourrissait. Motif  
du crime : le chat avait uriné 
sur la selle de son scooter, 
en bas de chez lui ! Le 
coupable n’en est pas à sa 
première violence contre un 
animal. Un an avant, Il avait 
déjà écopé d’une peine 
d’amende pour avoir laissé 
mourir son chien en le 
laissant enfermé 10 jours 
tout seul à son domicile. Le 
tueur, qui a été un enfant 
abandonné dès l’âge de 

3 mois, a tout de même prononcé un 
regret à l’égard de Chevelu : « Ce chat 
n’avait pas à subir ce qu’il a subi, je suis 
désolé », a-t-il reconnu à la barre, 
tandis que le mot « massacre » a été 
prononcé par la présidente du tribunal. 
On se souvient qu’avec l’aide de sa 
compagne, le détenu avait tenté de 
brouiller les pistes à l’égard de la police, 
dénonçant une bande de jeunes du 
quartier. 
Deux manifestations et une pétition de 
soutien ayant recueilli des milliers de 
signatures ont pesé sur cette décision 
de justice. On ne martyrise pas un être 
vivant.   

Action, Evolution !

www.pylones.com
https://soutenir.la-spa.fr
SOS Chats Libres, Maison des 
Associations, 12 cours Fénélon, 24000 
Périgueux, ou sur le site internet www.
soschatslibres.fr via la rubrique 
« L’édition 2018 de notre calendrier ». 
www.petlink.fr

Les adresses

Les 25 et 26 novembre, c’est le Noël 
des Bêtes abandonnées. La Fonda-

tion Assistance aux Animaux organise 
son grand week-end d’adoption au 
Paris Event Center, Porte de la Villette. 
400 chats et chiens attendent un nou-
veau maître pour une nouvelle vie.

CʼEST NOTÉ

avec des chaussures de 
sécurité, un chat errant 
nommé Chevelu et que 
lui-même nourrissait. Motif  
du crime : le chat avait uriné 
sur la selle de son scooter, 
en bas de chez lui ! Le 
coupable n’en est pas à sa 
première violence contre un 
animal. Un an avant, Il avait 
déjà écopé d’une peine 
d’amende pour avoir laissé 
mourir son chien en le 
laissant enfermé 10 jours 
tout seul à son domicile. Le 
tueur, qui a été un enfant 
abandonné dès l’âge de 

SantéVet START 
SOUTIENT L’ADOPTION 

ANIMALE 
SantéVet a choisi la Journée Mondiale 
des Animaux et les 10 ans de Seconde 
Chance, pour annoncer son soutien 
à l’adoption animale. Jérôme Salord, 
PDG, aux côtés de Nathalie Mancuso, 
Directrice opérationnelle de Wanimo, et 
de son invitée l’actrice Frédérique Bel 
(avec Joka  le loulou de Poméranie), a 
présenté ce nouvel engagement lors 
d’une conférence de presse à Lyon le 4 
octobre 2017. 
Le pack SanteVet START inclut la partici-
pation de Seconde Chance, 1er portail 
national d’adoption d’animaux de 
compagnie, fondé en 2007, Petlink qui 

permet de retrouver les animaux perdus, 
et Wanimo.
Pour Jérôme Salord : « adopter un animal 
de compagnie en refuge est un choix 
personnel, courageux et généreux (…) 
Nous souhaitons soutenir la démarche 
des adoptants ». Le leader français 
de l’assurance santé animale propose 
ce pack de services pour les chats (et 
chiens) adoptés en refuge. « SantéVet 
START, c’est plus  qu’une assurance, 
c’est un véritable pack de services. Cela 
consiste à accompagner les premiers 
pas des adoptants avec leur animal dès 
le retour à la maison. »

Le pack propose 3 services
- Un service d’animal perdu Petlink 
valable à vie, unique en France, qui 
comprend une médaille avec un numéro 

d’identifi cation unique.
- Une assurance santé animale pendant 
3 mois  permettant l’accès aux meilleurs 
soins vétérinaires : prise ne charge en 
cas de maladie, accident, chirurgie.
- SantéVet urgences  pendant 3 mois, 
un service téléphonique permettant de 
joindre un vétérinaire  24H/7 en cas de 
besoin.

Des chiffres à retenir
•  40 000 animaux abandonnés chaque 

été
•  100 000 animaux abandonnés chaque  

année
• 1 7 000 animaux abandonnés aux portes 

de la SPA
• 41 229 adoptés en 2016
•  46 000 animaux recueillis tous les ans 

dans  les 63 refuges et maisons SPA

Chevelu, un chat 
trop confi ant 

envers le genre 
humain 

43
 N°21 • MATOU CHAT

P042_43_Protection_MC21.indd   43 13/11/2017   15:06


